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ARTICLE 4 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la limitation dans le temps imposée par le Sénat des pouvoirs 
dévolus en matière de fermeture de lieux de culte ou de mesures individuelles au 31 décembre 2021 
et ramenée lors de l’examen en commission à 2020.


